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TELEGRA..?o.1ME ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL LE 8 JUILLET 1950 PAR IE

PBESJDENT DU CONSEIL ET MINISTRE DES .AFFAIRES ETRANGERES DE SYRIE,

AU sum DES RESOLUTIONS ADOPTEES LES 25 ET 27 JUIN 1950

PAR LE CONSEIL DE SECURITE (S/1501 ET S/1511)

EN REPONSE A VCB TELEGRAMMES DU 25 ET DU 27 JUIN 1950 J'AI L 'HONNEUR DE

VOtE TRI\NSMETTRE LA DECLARATION SUIVANm DU GOUVERNEMENT SYRIEN:: IE GOUVERNEI-1ENl'

SYRIEN PREND ACTE DE LA RESOLUTION DU CONSEIL DE SECURITE DATEE DU 25 JUIN 1950

IL DECLARE QUE DESIREUX DE SE CONFOBMER AUX PRINCIPES ET AUX DISPCBITIONS DE LA

CHARm DES NATIONS UNIES IL S'ABSTIENDRA TOUJOURS DtACCORDER UNE ASSISTANCE

QUELCONQUE A L'ActRESSEUR QUEL QU'IL SOIT, IL DECLARE EGAU'.MENT QUE LES

OBLIGATIONS DE SOLIDARITE FRATERNELLE QUI EXISTENl' ENTRE LES PAYS ARABES LUI

IMPCBENl' DE TEMOIGNER LE PLUS GRAND INmRET AUX PROBLEl-IES QUI FONT LtOBJET DES

PREOCCUPATIONS DES AurRES ETKfS ARABES A CET'IE OOASSION LE GOUVERNEMENT SYRIEN

CROIT DEVOIR SOULIGNER QUE LA TOLERANCE APPORrEE DANS L'EXECTJI1ION DE CERTAINES

RESOIlJTIONS])E L'ONU A ETE LUN!!r.f[6 FACTEURS QUI ONT FAVORISE LE DEVELOPPÈMENT

DE L'ETAT IlE CHOOES QUI A JŒot1i'IT A LA SITUATION ACTUELLE Tour EN AF.B'IBMENT SON

ATTACHEMENT A LA PAIX ET SON SOUCI DE SOUTENIP. TOUTE ACT'iON TENDANT A LA

MAINTENIR DANS LE MOIIDE DANS IE CADRE DE LA CHARTE DES Nkl'IOm UNIES IE:~ !:.:;.~ :;;;r:;.::,y:.:

GOUVERNEr-m:Nl' SYRIEN EXPRIME SON DESIR PROFOND DE VOIR EXECtfrEES DANS UN ESPRIT

DE DROIT ET D'EQUITE TOUTE DECISION VJ.SANr A REPARER LES INJUSTICES ET A

GARAr~~ LA L!BERTE DES PEUPLES
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